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la situation internationale 
La guerre entre l’Ukraine et la Russie ne fait plus les gros titres. Elle continue cependant d’être 
meurtrière, notamment pour les civils. Ceux-ci sont les principales victimes d’une campagne 
de bombardements qui visent des installations publiques et des quartiers résidentiels. La Russie procède 
depuis plusieurs semaines à des frappes massives, utilisant des missiles et des drones explosifs avec une 
intensité inédite depuis les tout premiers jours de son offensive en février 2022. En riposte, l’Ukraine 
s’est à son tour lancée dans l'envoi de missiles sur la Russie. Cette guerre d’usure occulte en partie les 
combats sur la ligne de front, qui ont baissé d’intensité, sans s’être arrêtés du fait du manque de munitions
côté ukrainien. Les États-Unis comme l’Union européenne empêchent depuis plusieurs semaines le 
déblocage de fonds très importants, du fait de corruptions et de détournements de près de 40 milliards de 
dollars par des responsables ukrainiens.
En Palestine, Israël maintient son choix d'occuper totalement Gaza, en poursuivant les bombardements et
la colonisation de la Cisjordanie. Alors que l’agence de l’ONU d'aide aux réfugiés palestiniens est 
accusée d’être impliquée dans les attaques du Hamas du 7 octobre dernier, plusieurs gros pays donateurs 
ont fait le choix de suspendre leur aide. Déjà l'année dernière, les pays arabes avaient réduit leur aide. 
Israël, qui espère « faire cesser » toutes les activités de l’agence, a affirmé vouloir s’assurer que cette 
agence « ne fera pas partie » de la solution dans le territoire palestinien après la guerre entre Israël et le 
mouvement islamiste palestinien. Ainsi, les occidentaux, sous couvert de quelques sautes d'humeur pour 
dénoncer les massacres, y compris de journalistes ou de membres d'ONG et de pourparlers sans avancées 
notables, se rangent derrière Israël. Seule l'Afrique du sud a déposé plainte auprès de la cour 
internationale de justice contre l'état d'Israël pour risque de génocide à Gaza. L’objectif est double. Il 
s’agit non seulement de faire reconnaître que les actions israéliennes commises à Gaza pourraient être 
qualifiées de génocide, mais aussi de pousser la Cour à prendre des mesures pour qu’Israël cesse « 
immédiatement ses opérations militaires à et contre Gaza ». L'exigence d'un cessez-le-feu immédiat et 
l'ouverture de négociations pour un processus de paix durable sur la base des résolutions de l'ONU 
relèvent de l'impérieuse nécessité d'arrêter un massacre de populations pour qu'elles vivent libres et en 
sécurité. La reconnaissance de l’État palestinien et la libération des prisonniers politiques tels que 
Marwan Barghouti font partie de l'équation de cette solution politique.
Le vendredi 2 février, la section de Mitry organise une soirée de solidarité avec les Palestiniennes et 
les Palestiniens pour une paix juste en présence de l'ambassadrice de la Palestine en France, de l'Union 
juive française pour la paix, Charlotte la maire de Mitry et présidente de l'Association pour le jumelage 
entre les camps de réfugiés palestiniens et les villes de france, de Marianne notre sénatrice, de 
l'association mitryenne France Palestine Solidarité, avec des témoignages de Palestiniens de cisjordanie et
de camp de réfugiés au Liban et d'un professeur de français à feu l'université de Gaza. 
Aux Etats-Unis, les primaires des Républicains, laissent de moins en moins de place aux chalengers de 
Donald Trump qui, malgré le nombre de procès en cours, sera sans doute face à Biden si sa santé 
physique et mentale le lui permettent.

La situation politique nationale, après le vote de la loi asile-immigration, Le Conseil constitutionnel a 
fait le ménage et censuré un bon tiers des 86 articles. Malgré cet apparent désaveu, le ministre de 
l’Intérieur, Gérald Darmanin, s’est félicité d’une décision qui « a validé l’intégralité des articles du 
gouvernement ». L’essentiel des articles supprimés sont ceux introduits par les sénateurs de droite dans 
des amendements. Plusieurs dispositions iniques disparaissent. Exit la « préférence nationale », soit le fait
de conditionner l’accès aux prestations sociales à cinq ans de résidence en France pour celles et ceux qui 
ne travaillent pas, et à deux ans et demi pour les autres (trois mois pour les aides personnalisées au 
logement). A la trappe également, le délit de séjour irrégulier, qui avait fait son grand retour après avoir 
été supprimé en 2012… Mais la tonalité d’ensemble reste à la suspicion contre les étrangers, car le texte 
facilite leur expulsion et favorise leur enfermement. La loi immigration reste une machine à expulser et à 
fabriquer des sans-papiers.
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Concernant la contestation agricole, elle vient de la base et de la coordination rurale. La FNSEA essaye 
de rattraper le mouvement. Les revendications de la base sont relativement simples, ils veulent des 
normes, des régulations et des accompagnements qui leur permettent de vivre dignement de leur travail et 
de proposer de bons produits. Ils ne veulent pas des taxes ni des règles de concurrence déloyales entre 
pays européens, ni celle des traités de libres échanges, ni l'extorsion de leur marge au profit des agro 
industries , des agro businessman comme le président de la FNSEA résident en Seine-et-Marne et des 
distributeurs. Par ailleurs, la coordination rurale, comme le RN veut sortir de la PAC. Cette sortie ou la 
nationalisation de la politique agricole commune accentuera la mise en concurrence des agricultures 
européennes, au risque d’une aggravation de la course au moins-disant social et environnemental.
Il y a deux mondes agricoles au delà de la diversité des productions. Celui qui s'inscrit dans une 
agriculture paysanne, d'exploitations familiales, qui subit la concurrence sociale, environnementale et 
phytosanitaire. Cette concurrence accroît leur vulnérabilité et les insécurise par une baisse de leur revenu. 
Et il y a un autre monde, celui qui profite des aides à l'hectare, des politiques ciblées de libre échanges, 
qui use des lobbying industriels et financiers pour écraser les premiers et qui font porter la responsabilité 
sur la loi Egalim et les normes phytosanitaires considérées comme trop élevées. 
Nous défendons un tout autre cadre de coopération européen entre États souverains et librement associés 
entre eux, à l’image de partenariats associant des instituts de recherche agronomique publique et des 
établissements d’enseignement secondaire ou supérieur agricole, ainsi que des coopérations industrielles 
pour déployer les technologies nécessaires à la décarbonation du secteur agricole. Il y a donc besoin d'une
PAC qui diffère de celle existante dont on souhaite qu'elle intègre l'alimentation. 
Le parti avance plusieurs éléments de réforme : la répartition de la valeur ajoutée agroalimentaire, un fort 
interventionnisme public sur la formation des prix avec la mise en œuvre de prix planchers, de prix 
d’objectif, de compléments de prix pensés au sein de conférences permanentes territoriales associant la 
profession agricole, les filières, les pouvoirs publics et la société civile, le déploiement massif de la 
polyculture-élevage, où les synergies entre productions animales et végétales permettraient de réduire 
drastiquement la consommation d’intrants de synthèse, le levier agronomique pour gérer durablement la 
ressource en eau via l’accroissement de la capacité de stockage en eau des sols, la rénovation des réseaux 
existants pour venir à bout de tout gaspillage, et une position nuancée sur la construction de réserves, 
préférant la retenue collinaire au pompage de nappes, la sortie de filières bénéficiant des aides 
européennes de la PAC comme les réserves de chasse, les filières de la méthanisation et autres. La 
fédération a rédigé un communiqué de presse s'inspirant succinctement des propositions du parti durant la
campagne de la présidentielle et d'articles du numéro 39 de la revue progressistes dont le dossier principal
traitait de l'agriculture par ceux qui la font.
L'absence de règles communes a fait partie aussi de la grève des taxis confrontés à l'ubérisation du 
métier.
Cette semaine, les enseignants seront en grève. Ils veulent l'annulation immédiate des suppressions de 
postes, une augmentation de 300€ net mensuels immédiatement et sans contrepartie pour les Personnels 
Enseignants et les AESH, les moyens réels pour l'école inclusive avec un statut de fonctionnaire en 
catégorie B pour les AESH et le respect de leur volume horaire, un droit à la formation continue...C'était 
le sens du rassemblement de l'intersyndicale des enseignants devant l'inspection académique à Melun 
mercredi dernier pour donner les moyens à l'école inclusive.
Les sorties médiatiques et les mensonges de la nouvelle ministre de l'éducation n'arrangent rien. Ces 
propos sont d’une très grande violence pour les personnels qui s’épuisent à faire vivre l’École publique, 
laïque et gratuite au quotidien, malgré des moyens très insuffisants. Ce que ne dit pas la ministre c’est que
ce sont les choix budgétaires gouvernementaux depuis 2017 qui mettent à mal le système et dégradent les 
conditions d’enseignement et d’apprentissage des élèves. Pour assurer les remplacements des 
enseignant·es, il faut des moyens en personnels : la suppression de milliers de postes et le bricolage du « 
Pacte » sont à rebours des nécessités et des vrais enjeux de l’école. Les syndicats rappellent également 
que l’enseignement privé, confessionnel à 97%, est financé à 73% par de l’argent public… tout en 
choisissant ses élèves ! Les fonds publics doivent aller à l’école publique. 
D'ailleurs, les élus de la gauche républicaine, communiste et écologiste au Conseil Départemental 
condamnent le financement de plus de 2 millions d'euros à deux établissements privés sous contrat, 
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notamment 1,8 million d'euros pour le projet « Saint-Colomban » à Serris, collège partenaire de l'École 
Stanislas à Paris. Cette décision met en lumière les déséquilibres dans la gestion de leurs ressources 
financières et contraste vivement avec les besoins criants et non satisfaits des établissements publics de 
leur département et au-delà.
Dans un contexte de restrictions budgétaires affectant les établissements publics et l'absence de gratuité 
des transports pour leurs collégiens, cette décision n'est pas seulement inéquitable, elle est également 
contraire aux principes d'équité et de justice sociale. Le financement de l'enseignement public doit être 
leur priorité.

L'inflation, la vie chère reste restent des sujets de lutte prioritaire pour les ménages. Même si certains 
produits alimentaires voient leur niveau d'inflation baisser, tout continue d'augmenter, les tarifs de 
l’énergie, des mutuelles, la franchise médicale, les taux de crédit immobilier, … et les salaires et les 
pensions stagnent. Le bilan de Macron et de ses gouvernements successifs, c'est à la fois la smicardisation
de la France et l'appauvrissement du travail et à la fois la défiscalisation du capital. L'un ne va pas sans 
l'autre. Le discours de politique générale du nouveau premier ministre reste sur cette trajectoire libérale 
avec cette faculté de produire un récit de culpabilisation des populations du pays, se dédouanant de leur 
responsabilité. Si il y a trop de chômage, c'est la faute des chômeurs, si il y a trop de pauvres , c'est à 
cause des allocataires du RSA, si les Français n'ont pas de médecins , c'est de leur faute parce qu'ils ne se 
rendent pas à leur rendez-vous. Le fond du discours de Attal a montré le cap entre casse sociale et 
autorité. Toujours plus pour le capital , toujours moins pour le travail avec le renforcement du mérite dans
les fonctions publiques. Toujours plus d'autorité en marchant dans les pas de la droite et de l'extrême-
droite. Pas grand chose pour répondre à l'urgence écologique ; la fin de la loi SRU en intégrant les 
logements intermédiaires auxquels plus de 80% de la population peut accéder.
Pour toutes ces raisons, Fabien Roussel appelle à la convergence des colères pour défendre le monde du 
travail. Samedi 3 février, une délégation du parti va remettre à Matignon les pétitions de La campagne sur
la vie chère et les fiches de paies de l'opération vérité sur les salaires. Des prises de paroles de Léon 
Deffontaines et Fabien Roussel se tiendront à proximité pour dénoncer l'absence de mesures pour le 
monde du travail et la poursuite de la bienveillance à l'égard de la finance.

Dernier point d'actualité, le Sénat avait surpris, en février 2023, en adoptant une proposition de loi visant 
à inscrire l'IVG dans la Constitution. Depuis, le gouvernement a présenté un projet de loi 
constitutionnelle, reprenant à un détail près la formulation du Sénat, afin de le soumettre au vote du 
Congrès début mars 2024. Hier, l'assemblé nationale a adopté à une écrasante majorité la réforme portée 
par le gouvernement 493 pour contre 30, pour inscrire dans la Constitution une "liberté garantie" pour les 
femmes d'avoir recours à une interruption volontaire de grossesse. Parmi les 30 voix contre, 27 sont 
issues des rangs du RN (12) et 15 du groupe Les Républicains. Le président du Sénat, Gérard Larcher 
avait entre temps, fait savoir que pour lui, le droit à l'avortement n'est pas menacé et que cette inscription 
à la Constitution est inutile. La constitution , selon lui , ne devait pas être un catalogue de droits sociaux et
sociétaux. Pourtant les menaces existent bien au regard de ce qui se passe dans d'autres pays européens, la
Hongrie, la Pologne et l'Italie. Le parlement sera amené a voter en mars.

Européennes
Lors du prochain conseil national, ce week-end, nous aurons une vision plus précise de la liste et du 
programme, une liste de rassemblement et j'insiste sur la notion de liste de rassemblement. Elle est 
conduite par Léon Deffontaines avec la Gauche Républicaine et Socialiste d'Emmanuel Maurel, 
eurodéputé sortant, élu sur la liste des insoumis en 2019 dont il ne veut plus faire partie, avec le 
mouvement L'engagement de Montebourg, avec des acteurs du mouvement social, des syndicalistes issus 
des lycées professionnels, de l'énergie. Pour le parti, André Chassaigne fera partie de la liste pour 
alimenter la question agricole, comme Fabien Roussel, Hélène Bidard, membre du parti de la gauche 
européenne. Bref une belle liste de la gauche républicaine sociale laïque universaliste féministe. Nous, 
communistes à jour de nos cotisations serons appelés à nous exprimer pour valider cette liste les 8 et 9 
mars prochains . Comme en 2019 et 2022 pour la présidentielle, la campagne devra être autofinancée par 
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la souscription et les prêts départementaux. Il vous est proposé que Marianne soit sur la liste. Le national 
nous en a fait la demande, car il souhaite une candidature féminine seine-et-marnaise. En 2019, Charlotte 
Blandiot-Faride avait été placée en 44ème position.
Nous devons accélérer sur la désignation des référents section pour les européennes. Il s'agit d'animer la 
campagne localement, de s'assurer de la maîtrise du programme, du calendrier des thématiques 
hebdomadaires à mettre en œuvre Pour chaque thématique, du matériel nous sera envoyé, s'assurer des 
obligations légales soumises à l'élection et aux comptes de campagne, de s'assurer de l'affichage sur les 
panneaux et de tenir un maximum de bureau de vote et de désigner un ou une délégué.e de liste. Une série
de meetings nationaux a été adoptée Le 10/04 à Amiens au Mégacité, Le 14/05 à Paris, Le 29/05 à Rouen 
à la Halle aux Toiles, et Le 01/06 à Marseille. Il faut que nous regardions dans quelle ville nous pourrions 
tenir un meeting départemental, comme en 2019 où nous étions à Champs sur Marne. En plus de l'objectif
de financement de la campagne, nous devons plus que doubler le nombre de voix en Seine-et-Marne pour 
contribuer à dépasser les 5% qui nous permettraient de retrouver des eurodéputé.e.s. Nous avions obtenu 
8635 voix en 2019, il faudrait se rapprocher des 20000 voix, sachant qu'à la présidentielle où la 
participation est plus forte qu'aux européennes, notre candidat avec recueilli 12843 voix. C'est un gros 
travail de terrain qui nous attend.
En lien avec cette campagne, compte tenu de la publicité faite au RN, le dernier conseil national a 
mandaté Sébastien Laborde membre de l'exécutif national de créer un collectif pour donner du contenu à 
la riposte contre le RN et dénoncer les visions libérales du RN. En ce sens , le collectif national avec la 
commission agriculture, pêche, forêt, ruralité a produit une note comparant nos propositions à celle du 
Rassemblement national sur les questions agricoles. Je vous l'ai transmise par mail cet après-midi. 
L'exécutif vous propose de réaliser un tract départemental liant européennes et RN.
Notre plan climat empreinte 2050 sera également un outil essentiel durant cette campagne. Ce plan 
propose des transformations profondes des principaux secteurs émetteurs de CO2 et de ses dérivés : dans 
le bâtiment, le transport, l'industrie et l'agriculture. Plus qu’un plan climat, Empreinte2050 est un plan 
pour le progrès social et une élévation générale de la qualité de vie avec la défense, entre autres, des 
services publics, d'un pôle public des énergies décarbonées et d'une politique agricole et alimentaire 
commune pour les pays de l'union européenne. C'est un document dont il faut s'emparer tant ces questions
seront prégnantes dans la campagne des élections européennes. Tous les premiers samedi de chaque 
mois , une formation sur ce plan climat est organisée en visio. Il suffit de s'inscrire par mail à 
ecologie@pcf.fr

Parmi les dates à retenir ces prochains jours et pour information, 
il y a la manifestation des enseignants demain, 
la formation de l'Adecr77 demain soir sur le SDRIF-e dont l'enquête publique démarre demain jusqu'au 
16 mars, 
la formation du groupe à la Région sur le même thème le samedi 10  février de 10h à midi, 
le 3 février l'initiative vérité sur les salaires et la vie chère à proximité de Matignon, rue de Varennes, 
le 5 février débutera la série d'hommages aux Manouchian et aux résistants FTP-MOI jusqu'à leur 
panthéonisation le 21 février. Nous avons installé l'exposition éditée par le parti à la fédération. Comme 
j'ai pu le dire lors des vœux de la fédération, à nous de prendre des initiatives et d'honorer d'ici là, dans le 
contexte de la loi asile immigration et la montée du RN, ces femmes et ses hommes qui ont lutté dans leur
pays adoptif contre le fascisme et le nazisme. Je pense, ainsi, à Ladislas Sgoda, polonais combattant dans 
les brigades internationales et réfugié à Dammarie-Lès-Lys en 1939 dans la cordonnerie des Petit. Son 
histoire est assez exceptionnelle. Il sera, au sein de l'Organisation Spéciale du parti, à l'origine de la 
formation de nombreux groupes d'action sur notre territoire dès la fin de l'été 1940 pour lutter contre 
l'occupation nazie et leur serviteur zélé Pétain. Il échappera de peu à l'arrestation de camarades du district 
melunais suite à une dénonciation en empruntant les vêtements d'une camarade rangée dans l'armoire de 
la chambre. Aragon ne disait-il pas que la femme était l'avenir de l'homme. Gérard Streiff a écrit un 
excellent livre sur Missak et Melinée Manouchian, un couple en résistance, préfacé par Didier Daeninckx.
C'est la première biographie croisée de ce couple de héros, symbole d'une population immigrée engagée 
dans la Résistance. La fédération se propose d'en acheter.
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Derniers points sur notre organisation et les commissions
Plusieurs sections par la voix de leur adhérent font le choix ou le non choix faute de forces militantes de 
se regrouper avec d'autres sections, ce sont les cas de Crécy avec la section de Meaux, des sections de 
Pontault et d'Ozoir avec la section de Roissy. Ces regroupements de section font état d'un échec de notre 
renforcement, échec qui ne date pas d'hier. Cela doit nous pousser à poursuivre les décisions de notre 
congrès départemental et national de faire un état des lieux sur nos adhérents et de nos territoires. Cela 
passe par une meilleure connaissance de nos adhérents et donc d'alimenter  Cociel, cela passe par une 
réflexion sur nos capacités à faire vivre nos sections et leur renforcement.
Dans cet objectif la commission formation va organiser une nouvelle session fin mars avec , entre autres, 
un atelier dédié à ces questions. C'est une question de survie pour l'activité du parti sur l'ensemble du 
territoire. On pourrait désespérer si toutes les sections étaient cet état, or ce n'est pas le cas. Cet atelier de 
formation doit nous permettre d'échanger et changer significativement la courbe du nombre d'adhérents 
mais aussi notre activité en Seine-et-Marne. On le constate lors des votes de nos adhérents lorsqu'ils sont 
sollicités comme en novembre dernier, 1200 adhérents, 622 cotisants, 326 votants. Sans forcer le trait sur 
notre organisation, on divise par 4 le lien entre l'adhérent et l'action de souveraineté et plus si on la 
compare à l'activité militante.

Sans être plus long, chaque responsable de commission pourra évoquer son actualité ainsi que Rémi sur 
les questions de la bataille financière.

Tout dernier point lié aux dernières décisions de notre dernier conseil départemental qui n'ont pas été 
évoquées, la JC 77 est relancée, l'agenda commun est en cours de réalisation et les vœux de la fédération 
ont vu plus la présence de plus de 50 camarades et il y a eu une adhésion.

Je vous remercie.
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